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DOCUMENT DES COÛTS FINAUX 
PRODUCTION DE CONTENU LINÉAIRE 

PROGRAMME POUR LES DISTRIBUTEURS 
2024-2025 

 
 

FORMULAIRE D’ATTESTATION DES EXIGENCES EN MATIÈRE DE 
DISTRIBUTION ET DE DÉCLARATION DE SERVICES DE DISTRIBUTION 

 
 

ANNEXE À L’ENTENTE DE DISTRIBUTION 
Le présent formulaire doit être soumis pour chaque Distributeur canadien admissible (voir la définition à l’Annexe A des Principes directeurs) ayant contribué à 
l’Exigence seuil pour les déclencheurs admissibles. 

 

Titre du projet :      (le « Projet ») 

Cycle :  Numéros d’épisode : de    à     

Numéro de dossier du FMC :    

Exercice financier de la demande :  (AAAA-AAAA)  

Entre   (le « Requérant »)  

et   (le « Distributeur canadien admissible »), 

membre de  (le « groupe de propriété de distribution ») 

 
  
ATTESTATION DE LA DURÉE 

 
De  à  DURÉE : (mois) 

AAAA-MM-JJ AAAA-MM-JJ 
 

Le Distributeur canadien admissible et le Requérant reconnaissent que, si la durée dépasse la Durée maximale 
prévue dans les Principes directeurs du FMC, la Contribution au marché admissible utilisée pour atteindre 
l’Exigence seuil pour les déclencheurs admissibles sera réduite proportionnellement. Si les Contributions du 
marché admissibles engagées précédemment ne permettent pas de maintenir le pourcentage de l’Exigence seuil 
pour les déclencheurs admissibles requis, le Requérant devra obtenir des Contributions du marché admissibles 
supplémentaires pour demeurer admissible au financement du FMC. 

 
A) ATTESTATION DE L’ACCEPTATION DES ÉLÉMENTS LIVRABLES PAR LE DISTRIBUTEUR CANADIEN ADMISSIBLE  

☐ Le Projet a été remis au Distributeur canadien admissible et a été accepté par ce dernier. 
 

Date de l’acceptation technique :    
AAAA-MM-JJ 
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☐ Le Projet n’a pas encore été remis au Distributeur canadien admissible et n’a pas encore été accepté par 
ce dernier. 

 
Date de remise prévue :    

AAAA-MM-JJ 
 

B) 
☐ (i) LE PROJET A ÉTÉ MIS À LA DISPOSITION DE L’AUDITOIRE AU CANADA (« Exigence de mise à la disposition 

de l’auditoire canadien ») 
Si le projet n’a pas encore été mis à la disposition de l’auditoire au Canada, veuillez passer à la section B) (iii). 

 
Date de mise à la disposition de l’auditoire au Canada : 
 

 

(émission unique ou premier épisode d’une série) AAAA-MM-JJ 
 
 
(dernier épisode d’une série) AAAA-MM-JJ 

 
Nom du télédiffuseur titulaire d’une licence du CRTC ou de la Plateforme en ligne admissible :     
    
 
☐ (ii) LE PROJET A ÉTÉ MIS À LA DISPOSITION DE L’AUDITOIRE DANS DES TERRITOIRES EN DEHORS DU 

CANADA 
Si le projet n’a pas encore été mis à la disposition de l’auditoire dans des territoires en dehors du Canada, veuillez passer à la section 

B) (iii). 
 

Date de mise à la disposition de l’auditoire dans des territoires en dehors du Canada : 
 

 

(émission unique ou premier épisode d’une série) AAAA-MM-JJ 
 
 
(dernier épisode d’une série) AAAA-MM-JJ 

 
Nom du télédiffuseur ou de la plateforme de diffusion en continu :        

  
 

Si la première non canadienne du Projet a eu lieu en premier, le Projet doit satisfaire à l’« Exigence de première 
canadienne », c’est-à-dire qu’il doit être diffusé en première canadienne dans les 12 mois suivant la première 
non canadienne. 

 
Date de la première canadienne (si la première non canadienne du Projet a eu lieu en premier) :   
 

 

(émission unique ou premier épisode d’une série) AAAA-MM-JJ 
 

Nom du télédiffuseur ou du service de diffusion en continu international :       
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☐ (iii) LE PROJET N’A PAS ENCORE ÉTÉ MIS À LA DISPOSITION DE L’AUDITOIRE AU CANADA OU DANS DES
TERRITOIRES EN DEHORS DU CANADA 

Date prévue de mise à la disposition de l’auditoire : 
AAAA-MM-JJ 

Canada — Nom du Télédiffuseur canadien ou de la Plateforme en ligne admissible : 

À l’international — Nom du télédiffuseur ou du service de diffusion en continu international : 

ET 

☐ Le Distributeur canadien admissible convient par les présentes de satisfaire à l’Exigence de mise à la disposition de
l’auditoire canadien dans les 18 mois suivant la livraison et l’acceptation technique du Projet. Si la première non
canadienne du Projet a eu lieu en premier, le Projet doit satisfaire à l’Exigence de première canadienne dans les 12 mois
suivant la première non canadienne. Le Distributeur canadien admissible reconnaît par les présentes que le versement
des fonds par le FMC est conditionnel au respect des conditions susmentionnées.

C) DÉCLARATION DE SERVICES DE DISTRIBUTION

Dans le tableau ci-dessous, dressez la liste de toutes les installations et de tous les services fournis par le 
Distributeur canadien admissible au profit du Projet (y compris les dépenses indiquées au poste 85 du devis de 
production), qu’une rémunération ou autre contrepartie soit versée ou non au Distributeur canadien admissible, 
directement ou indirectement. Les installations et les services de distribution comprennent les salles de 
montage, les studios, les membres des équipes de tournage, l’équipement vidéo, ainsi que les installations de 
son et de bruitage qui sont fournis, détenus (en totalité ou en partie) ou contrôlés par un Distributeur canadien 
admissible. 

DESCRIPTION DES 
INSTALLATIONS OU 

DES SERVICES 

DISTRIBUTEUR 
CANADIEN 

ADMISSIBLE 

MONTANT PORTÉ 
AU DEVIS 
PHASE I 

MONTANT 
INDIQUÉ DANS 

LES COÛTS 
FINAUX 

PHASE II 

TOTAL : 

Si le Projet ne comporte aucun service de distribution, veuillez écrire « NIL » dans le tableau ci-dessus. 
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Le Distributeur canadien admissible et le Requérant attestent par la présente que l’information et les 
déclarations fournies ci-dessus sont exactes et complètes, et que les modalités et conditions prévues aux 
présentes sont acceptées. 

 
POUR LE DISTRIBUTEUR CANADIEN ADMISSIBLE  POUR LE REQUÉRANT 

 
 
 

Signature :   Signature :    
Je suis dûment autorisé·e Je suis dûment autorisé·e 

 
Nom :   Nom :    

   En lettres moulées En lettres moulées 
 

Titre :   Titre :    
Je suis dûment autorisé·e Je suis dûment autorisé·e 

 
 

Date :   Date :    
AAAA-MM-JJ AAAA-MM-JJ 
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